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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 11, substituer au mot :

« maîtriser » 

le mot :

« réduire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la France importe un tiers de sa consommation alimentaire, que les traités de libre-
échange posent une grave atteinte à sa souveraineté alimentaire et dans un monde où l’arme 
alimentaire et la faim sont de plus en plus prégnantes, il est primordial de viser à réduire nos 
dépendances en matière d’importations et d’exportations plutôt que de les maîtriser.


